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Mot du Conseil

Bonjour,

Avec l’arrivée du beau temps, la reprise des activités d’entretien et d’amélioration du réseau routier est débutée.  
La saison printanière marque le début de nombreux travaux essentiels visant à assurer la sécurité du réseau.

Actuellement, notre équipe est à pied d’œuvre pour effectuer la réparation des nids-de-poule qui sont les plus  
urgents à colmater. En parallèle, le balayage des rues est également en cours ou presque terminé afin de ramasser les  
accumulations de sable et petites roches, contribuant ainsi à améliorer la propreté et la sécurité des voies de  
circulation.

Au cours des mois de mai et juin, des travaux plus complets seront réalisés sur l’ensemble du territoire. Ceux-ci  
incluront la réparation des nids-de-poule ainsi que des opérations de rapiéçage mécanisé, entre autres, sur la 
rue Jacob et le chemin Bellevue Ouest. Cette méthode, plus efficace et uniforme, consiste à traiter des sections  
complètes plutôt que des réparations ponctuelles. En privilégiant des secteurs de plus grande envergure, nous nous 
assurons d’obtenir des résultats plus durables et une meilleure qualité de roulement pour les usagers. En ce qui 
concerne les routes de gravier, le nivelage sera effectué dès que les conditions le permettront. Nous invitons les  
citoyens à faire preuve de prudence à proximité des zones de travaux et à respecter la signalisation en place.

Nous souhaitons également rappeler aux citoyens les différentes options offertes pour la gestion des matières  
résiduelles. La récupération des feuilles et des ballots de petites branches, les collectes de gros rebuts (vidanges 
monstres), ainsi que la récupération de la peinture, de l’huile, du matériel informatique, électronique et des appareils  
réfrigérants (réfrigérateurs, congélateurs, celliers, etc.) sont autant de services mis à votre disposition. Pour la  
plupart, ces collectes reprendront dès le mois de mai. Nous vous invitons donc à surveiller attentivement le calendrier  
municipal ainsi que les informations pertinentes diffusées à ce sujet. Ces initiatives permettent de détourner une 
grande quantité de matières des sites d’enfouissement.

Ensemble, contribuons à faire de Cap-Saint-Ignace un milieu de vie agréable et bien entretenu pour tous.

Le Conseil municipal
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Séance du 4 mai 2026

  Conseil municipal

1.	 Ouverture;
2.	 Adoption de l’ordre du jour;
3.	 Adoption des procès-verbaux des séances antérieures;
4.	 Correspondance;
5.	 Rapport des comités;
6.	 Présentation des comptes;
7.	 Dépenses et engagements de crédit;
8.	 Adoption des règlements :

	 a) 	 Adoption du règlement 2026-04 relatif à la salubrité, à  
		  l’occupation et à l’entretien des bâtiments et des   
		  logements.
9.	 Avis de motion :

	 a) 	 Avis de motion, règlement sur la gestion contractuelle,  
	    	 la délégation de certains pouvoirs et sur le contrôle et   
           	 le suivi budgétaire.
10.	 Projets de règlements :

	 a) 	 Projet de règlement sur la gestion contractuelle, la  
		  délégation de certains pouvoirs et sur le contrôle et le  
		  suivi budgétaire.	
11.	 Divers :

	 a)	 Octroi d’une compensation au Club de motoneiges  
			   L’Islet;

	 b)	 Renouvellement pour le programme des couches  
			   lavables;

	 c)	 Rapport annuel 2024 sur la gestion de l’eau potable.
12.	 Période de questions;
13.	 Levée de l’assemblée.

Collectes de sacs de feuilles
La Municipalité de Cap-Saint-Ignace effectuera deux  
(2) collectes des sacs de feuilles / résidus verts et de  
petits ballots de branches en mai : 

Le 6 mai 2026
Le 20 mai 2026

Inscription préalable obligatoire au 418 246-5631 poste 
10 ou à info@capsaintignace.ca.

La Municipalité accepte toujours l’utilisation de sacs en 
plastique, toutefois, l’utilisation de sacs biodégradables 
de papier est à privilégier. Si vous utilisez des sacs en 
papier, déposez ceux-ci au chemin seulement 1 à 2 jours 
avant la collecte. 

Demande de permis (urbanisme)
La MRC de Montmagny offre temporairement les  
services d’une inspectrice à temps partiel pour le  
traitement des demandes de permis en urbanisme.  
Soumettez votre demande tôt, car le délai d’émission 
de permis peut atteindre 60 jours, à compter de la  
réception complète de votre dossier (formulaire signé, 
plans et autres documents nécessaires). Aucun travail ne 
peut commencer avant l’émission du permis.

Voici les coordonnées de l’inspectrice municipale et 
conseillère en urbanisme à contacter :

Mme Aminata Ongoiba
418 248-5985 poste 348
aongoiba@montmagny.com ou
urbanisme@capsaintignace.ca
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Résumé du procès-verbal de la séance extraordinaire du 9 avril 2026
2026-04-02ss1	 Demande de dérogation mineure - Ferme JoliCap inc. - chemin Bellevue Est

Il est proposé par le conseiller Jonathan Daigle et résolu à l’unanimité des conseillers et des conseillères que le Conseil  
municipal accepte la demande de dérogation mineure pour le 182, chemin Bellevue Est, lot 3 250 148, cadastre du Québec, 
consistant à autoriser une distance séparatrice de 36,57 et 56,47 mètres au lieu de 68,5 mètres pour les deux résidences les plus 
près du lieu d’élevage. De plus, le Conseil autorise la reconstruction de la ferme de bovins laitiers ayant une marge de recul avant 
de 49,17 mètres alors que le règlement de zonage 2021-03 prévoit à son article 5.2.4 au tableau 1.2 une distance minimale de 50 
mètres pour la marge avant. L’acceptation de cette dérogation mineure est conditionnelle au branchement des deux résidences 
au réseau d’aqueduc au cours de l’année 2026, ce qui permettra le morcellement proposé par Arpentage Côte-du-Sud inc.

2026-04-03ss1	 Demande de dérogation mineure - Mme Geneviève Boucher - 1188, chemin Vincelotte

Il est proposé par le conseiller Pierre Martineau et résolu à l’unanimité des conseillers et des conseillères que le Conseil  
municipal accepte la demande de dérogation mineure pour le 1188, chemin Vincelotte, lot 3 251 066, cadastre du Québec, 
consistant à autoriser une marge latérale de 5,20 mètres alors que le règlement de zonage 2021-03 prévoit à son article 5.2.4 au 
tableau 1.2 une distance minimale de 10 mètres pour la marge latérale.

2026-04-04ss1	 Autorisation pour la cession dans le parc industriel du lot 6 151 870 du cadastre du Québec,  
	 circonscription de Montmagny

Il est proposé par la conseillère Christine Talbot et résolu à l’unanimité des conseillers et des conseillères que la Municipalité soit 
disposée à accepter qu’Immo-Pacol inc. cède son lot 6 151 870 à un tiers dans la mesure où les conditions suivantes soient respectées :  
 
- qu’Immo-Pacol inc. reproduise dans l’acte de cession devant intervenir avec un tiers l’ensemble des clauses et obligations au 
bénéfice de la Municipalité, prévues dans l’Acte de vente, de manière à ce que le tiers qui se porte acquéreur des Immeubles 
s’engage, envers la Municipalité, à respecter intégralement l’ensemble de ces clauses et obligations;

-qu’Immo Pacol inc. transmette à la Municipalité, au plus tard 5 jours avant la cession éventuelle du lot 6 151 870, le projet 
d’acte de vente à intervenir afin que la Municipalité puisse s’assurer du respect, par Transport BF Dufour inc., des conditions 
précédemment mentionnées et qu’elle puisse consentir à cette vente.
 
Il est résolu que la Municipalité intervienne à l’acte de vente pour s’assurer du respect des conditions ci-dessus mentionnées.  
Mme Chantal Côté, mairesse, et Mme Sophie Boucher, directrice générale et greffière-trésorière, sont autorisées, pour et au nom 
de la Municipalité, à signer l’acte de vente.

Résumé du procès-verbal de la séance ordinaire du 13 avril 2026
2026-04-04	 Adoption du règlement 2026-03 édictant le Code d’éthique et de déontologie des élu(e)s municipaux

Il est proposé par la conseillère Christine Talbot, appuyé par le conseiller Richard Lord et résolu à l’unanimité des conseillers 
et des conseillères que le présent règlement édictant le Code d’éthique et de déontologie des élu(e)s municipaux soit adopté. Le 
règlement sera reproduit en entier dans le livre des règlements. Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
Adopté à Cap-Saint-Ignace, MRC de Montmagny, ce 13e jour d’avril 2026.

2026-04-05	 2e projet de règlement relatif à la salubrité, à l’occupation et à l’entretien des bâtiments et logements

Il est proposé par le conseiller Jonathan Daigle et résolu à l’unanimité des conseillers et des conseillères que le 2e projet de  
règlement numéro 2026-XX intitulé « RÈGLEMENT SUR L’OCCUPATION ET L’ENTRETIEN DES BÂTIMENTS » soit 
adopté. Le règlement sera reproduit en entier dans le livre des règlements lorsque ce dernier sera adopté officiellement. Le  
présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. Adopté à Cap-Saint-Ignace, MRC de Montmagny, ce 13e jour 
d’avril 2026.
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2026-04-06	 Octroi du contrat pour la fourniture et pose d’enrobé bitumineux (asphalte), nids-de-poule et fissures  
	 sur le territoire de la Municipalité

Il est proposé par le conseiller Pierre Martineau et résolu à l’unanimité des conseillers et des conseillères de décréter  
l’exécution des travaux pour la fourniture et pose d’enrobé bitumineux (asphalte), nids-de-poule et fissures sur le territoire de la  
Municipalité, et ce, tel que décrit au devis faisant partie des documents d’appel d’offres sur invitation. D’octroyer le contrat au 
plus bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Pavage Scellant Jirico inc. pour la somme de 43 512,29 $ avec taxes.

2026-04-07	 Octroi du contrat pour la fourniture et pose d’enrobé bitumineux (asphalte), rapiéçage mécanisé et  
	 couches d’usure

Il est proposé par le conseiller Pierre Martineau et résolu à l’unanimité des conseillers et des conseillères de décréter l’exécution 
des travaux pour la fourniture et pose d’enrobé bitumineux (asphalte), rapiéçage mécanisé et couches d’usure sur le territoire 
de la Municipalité, et ce, tel que décrit au devis et aux addendas faisant partie des documents d’appel d’offres produits sur  
invitation. D’octroyer le contrat au plus bas soumissionnaire conforme, soit l’entreprise Les entreprises Lévisiennes inc. pour la 
somme de 132 968,59 $ avec taxes.

2026-04-08	 Nomination de la représentante et de son remplaçant au Conseil des maires de la MRC de Montmagny

Il est proposé par la conseillère Sonia Isabelle et résolu à l’unanimité des conseillers et des conseillères que Mme Christine Talbot 
soit désignée comme représentante de la Municipalité de Cap-Saint-Ignace au Conseil des maires de la MRC de Montmagny. 
En cas d’absence de Mme Talbot, M. Jonathan Daigle agira en tant que remplaçant, avec M. Pierre Martineau comme second 
remplaçant.

2026-04-09	 Demande d’appui pour la CPTAQ - Mme Nadia Dubé - lot 3 251 052 du cadastre du Québec

Il est proposé par la conseillère Christine Talbot et résolu à l’unanimité des conseillers et des conseillères que le Conseil  
municipal de Cap-Saint-Ignace appuie favorablement la demande de Mme Nadia Dubé auprès de la Commission de protection 
du territoire agricole du Québec (CPTAQ) visant l’autorisation requise pour la réalisation de son projet de tables champêtres à 
la ferme. 

Que le Conseil considère que ce projet est compatible avec la vocation agricole du territoire, qu’il favorise la  
diversification des activités agricoles et qu’il génère des retombées positives sur le plan économique, touristique et social pour 
la collectivité locale.

Que la présente résolution soit transmise à la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) ainsi qu’à 
toute autre instance concernée afin de valoir ce que de droit.
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2026-04-10	 Demande d’amendement au projet de loi no 22 afin d’abroger l’article 245.1 de la Loi sur  
	 l’aménagement et l’urbanisme

Il est proposé par le conseiller Jonathan Daigle et résolu à l’unanimité des conseillers et des conseillères que la Municipalité 
de Cap-Saint-Ignace demande aux membres de la Commission parlementaire de l’aménagement du territoire de l’Assemblée  
nationale d’introduire un amendement au projet de loi no 22 abrogeant l’article 245.1 de la Loi sur l’aménagement et  
l’urbanisme afin de respecter le consensus établi entre le ministère et ses partenaires municipaux.

Qu’une copie de cette résolution soit transmise au secrétariat de la Commission parlementaire de l’aménagement du territoire de 
l’Assemblée nationale pour dépôt officiel à tous les membres de la commission. Qu’une copie de cette résolution soit également 
transmise à la ministre des Affaires municipales, Mme Geneviève Guilbault, et au député M. Mathieu Rivest représentant la 
circonscription Côte du Sud à l’Assemblée nationale et à la Fédération québécoise des municipalités.

2026-04-11	 Renouvellement de l’entente du programme de supplément au loyer (PSL)

Il est proposé par la conseillère Pauline Joncas et résolu à l’unanimité des conseillers et des conseillères que la Municipalité de 
Cap-Saint-Ignace s’engage à participer au Programme de supplément au loyer (PSL) pour 13 unités de logement dans le cadre 
du projet de la Résidence Marcelle-Mallet et 2 logements supplémentaires sur notre territoire. Que la Municipalité s’engage à 
payer sa part de 10 % des coûts du programme PSL, qui était de 1 672 $ l’an dernier, pour une période minimale de 5 ans. Que la 
Municipalité autorise la signature de la nouvelle entente tripartite avec la SHQ et l’Office d’habitation Montmagny-Bellechasse. 
Que Mme Chantal Côté, mairesse et Mme Sophie Boucher, directrice générale et greffière-trésorière soient autorisées à signer tout 
document relatif à ce projet.

2026-04-12	 Adoption du budget de fonctionnement de l’Office d’habitation Montmagny-Bellechasse

Il est proposé par la conseillère Pauline Joncas et résolu à l’unanimité des conseillers et des conseillères que le Conseil  
municipal de Cap-Saint-Ignace adopte le budget initial de fonctionnement 2026 de l’Office d’habitation Montmagny-  
Bellechasse tel que présenté par la SHQ en date du 2025-11-28. Ce budget prévoit des revenus de 61 862 $ et des dépenses 
de 57 128 $ pour un surplus de 4 734 $. Que le Conseil municipal adopte aussi un budget révisé de fonctionnement 2026 de 
l’Office d’habitation Montmagny-Bellechasse tel que présenté par la SHQ en date du 2026-03-04. Ce budget révisé prévoit 
des revenus de 61 862 $ et des dépenses de 58 294 $ pour un surplus de 3 568 $. Il est aussi résolu que la Municipalité de  
Cap-Saint-Ignace s’engage pour l’année 2026 à contribuer à hauteur de 10 % au budget des travaux RAM ou PRHLM  
des ensembles immobiliers de sa municipalité, et ce, pour un montant maximal des travaux de 7 000 $, ce qui représente un 
montant de 700 $ pour la Municipalité.

2026-04-13	 Renouvellement des assurances générales

Il est proposé par le conseiller Richard Lord et résolu à l’unanimité des conseillers et des conseillères que le Conseil accepte 
la proposition de renouvellement des assurances générales au montant de 109 437,09 $ taxes incluses présentée par la FQM  
Assurances pour la période du 15 mai 2026 au 15 mai 2027.
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2026-04-14	 Engagement d’un préposé à temps plein aux travaux publics

Il est proposé par le conseiller Jonathan Daigle et résolu à l’unanimité des conseillers et des conseillères d’engager  
M. Réjean Cloutier à titre de préposé aux travaux publics à temps plein annuel selon la convention collective en vigueur et les 
recommandations du comité de sélection. L’entrée en poste de M. Cloutier est effective à compter du 13 avril 2026.

2026-04-15	 Projet de mise en commun d’un service animalier dans le cadre du volet 4 - Coopération et gouvernance  
	 municipale du Fonds régions et ruralité (FRR)

Il est proposé par le conseiller Richard Lord et résolu à l’unanimité des conseillers et des conseillères que la présente résolution 
soit adoptée et qu’elle statue et décrète ce qui suit :

Le Conseil de la Municipalité de Cap-Saint-Ignace s’engage à participer au projet de mise en commun d’un service animalier 
dans le cadre du volet 4 – Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité (FRR). Le Conseil accepte 
d’assumer une partie des coûts, à savoir l’apport minimal exigé dans le cadre du programme. Le Conseil nomme la Ville de 
Montmagny à titre d’organisme responsable du projet et autorise le dépôt du projet dans le cadre du volet 4 – Coopération et 
gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité, sous-volet Coopération intermunicipale. Le Conseil désigne Mme Chantal 
Côté, mairesse et Mme Sophie Boucher, directrice générale et greffière-trésorière pour signer tout document nécessaire, utile ou 
demandé par l’organisme municipal responsable du projet aux fins de la présente demande de subvention. De transmettre une 
copie de la présente résolution à la greffière de la Ville de Montmagny.

2026-04-16	 Projet de mise en commun d’un service incendie dans le cadre du volet 4 - Coopération et gouvernance  
	 municipale du Fonds régions et ruralité (FRR)

Il est proposé par le conseiller Pierre Martineau et résolu à l’unanimité des conseillers et des conseillères que la présente  
résolution soit adoptée et qu’elle statue et décrète ce qui suit. Le Conseil de la Municipalité de Cap-Saint-Ignace s’engage à  
participer au projet de mise en commun d’un service incendie dans le cadre du volet 4 – Coopération et gouvernance municipale 
du Fonds régions et ruralité (FRR). Le Conseil accepte d’assumer une partie des coûts, à savoir l’apport minimal exigé dans 
le cadre du programme. Le Conseil nomme la Ville de Montmagny, organisme responsable du projet et autorise le dépôt du 
projet dans le cadre du volet 4 – Coopération et gouvernance municipale du Fonds régions et ruralité, sous-volet Coopération 
intermunicipale.

Le Conseil désigne Mme Chantal Côté, mairesse et Mme Sophie Boucher, directrice générale et greffière-trésorière pour signer 
tout document nécessaire ou utile ou demandé par l’organisme municipal responsable du projet aux fins de la présente demande 
de subvention. De transmettre une copie de la présente résolution au Service incendie et de la sécurité civile de la Ville de  
Montmagny.

2026-04-17	 Entente de service animalier avec l’entreprise Passeport Animal inc. jusqu’au 31 décembre 2026

Il est proposé par le conseiller Richard Lord et résolu à l’unanimité des conseillers et des conseillères d’autoriser  
Mme Chantal Côté, mairesse et Mme Sophie Boucher, directrice générale et greffière-trésorière, à signer l’entente avec Passeport 
Animal inc. pour la période du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2026 concernant la gestion animalière sur son territoire, et ce, 
selon les besoins de la Municipalité.

2026-04-18	 Demande d’appui - modification du guide au programme TECQ 2024-2028 concernant le  
	 rechargement granulaire
Il est proposé par le conseiller Pierre Martineau et résolu à l’unanimité des conseillers et des conseillères que le Conseil  
municipal demande respectueusement au gouvernement du Québec de modifier le Guide TECQ 2024-2028 publié en janvier 
2026 afin de retirer l’exigence d’une épaisseur minimale de 300 mm pour le rechargement granulaire et de revenir à une formu-
lation sans spécification quantitative, laissant aux municipalités le soin de déterminer l’épaisseur nécessaire selon leur contexte 
local. Que le Conseil municipal sollicite l’appui de la Fédération québécoise des municipalités (ci-après FQM) de l’Union des 
municipalités du Québec (ci-après UMQ) ainsi que de l’ensemble des municipalités du Québec afin de soutenir cette demande 
commune de modification du Guide TECQ 2024-2028. Que la présente résolution soit transmise aux personnes concernées.
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2026-04-19	 Engagement du personnel estival au terrain de jeux et à la piscine

Il est proposé par la conseillère Christine Talbot et résolu à l’unanimité des conseillers et des conseillères d’engager le personnel 
suivant pour les emplois d’été 2026 :

Coordonnatrice du terrain de jeux avec un groupe en charge : Florence Bernier

Animateurs(trices) du terrain de jeux : Élie Brochu, Kamilya Brochu, Laura-Lee Chouinard, Fidji Coulombe, Chloé Doyon, 
Daphné Doyon, Chloé Gaudreau, Laurence Guimond et Aude Lemieux

Aide aux animateurs(trices) pour 2 jours par semaine :  Marie-Ange Buteau, Mélina Blanchet, Léa-Maude Frégeau

Sauveteurs à la piscine municipale : Olivier Beaumont, Aurélie Boulet, Marie-Pier Landry

Bernard FINKESTIN
Dessinateur infographiste en architecture

418 291-8631 /  bernardfink1960@gmail.com
31, rue du Manoir Est, Cap-Saint-Ignace

Réalisation de plans en 2D / 3D 
Images photos réalistes de votre projet
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Rapport de transactions
Mars 2026
Garage Sylvain Fortin inc., réparation véhicule aqueduc......C2600050......................... 15.80 $
Commission de la santé et de la sécurité, avis cotisation......C2600051....................... 679.72 $
Excavation Gam Pelle, nettoyage fossé Pelletier...................C2600052.................... 5 015.79 $ 
Le Re-Lait Montmagny-L’Islet, contribution 2026...............C2600053......................... 75.00 $ 
Fabrique Cap-Saint-Ignace, loc. marche dans l’église...........C2600054....................... 375.00 $ 
Entandem Licensing, droits d’auteurs janvier à mars............C2600055....................... 310.84 $ 
Cercle des Fermières de L’Islet, ateliers tricot loisirs............C2600056....................... 180.00 $
Remboursement de taxes municipales...................................C2600057....................... 689.10 $ 
Programme d’accès à la propriété 1er et 2e versement............C2600058.................... 6 330.80 $ 
Remboursement de taxes municipales...................................C2600059......................... 60.00 $ 
Ferme Ancestrale Landry inc., sirop activité cabane à sucre.C2600060....................... 165.00 $
Wajax - ltée, entretien génératrice aqueduc...........................C2600061....................... 650.47 $ 
Énergies Sonic inc., essence génératrice aqueduc.................C2600062.................... 3 074.05 $
Dons et souscription - volet jeunesse.....................................C2600063......................... 75.00 $ 
Ministre du revenu du Québec, remises gouv. prov. mars..... L2600039.................. 15 153.34 $
Revenu Canada centre fiscal, remises gouv. fédéral mars..... L2600040.................... 5 560.56 $ 
Hydro-Québec, usine de filtration, bureau, caserne, etc........ L2600041.................. 21 159.36 $
Shaw Direct, forfait ............................................................... L2600042......................... 81.63 $
Propane GRG, propane caserne............................................. L2600043.................... 2 383.10 $
Suncor energy products partnership, essence mars................ L2600044....................... 642.37 $
Telus mobilité, cellulaires mars 2026.................................... L2600045....................... 379.94 $ 
Avantis Coopérative, fournitures divers départements.......... L2600046.................... 1 210.81 $
Emco Corporation, asphalte froide........................................ L2600047.................... 2 028.16 $ 
Telus, Internet et téléphone.................................................... L2600048....................... 133.94 $
Visa Desjardins, dépenses mars 2026.................................... L2600049.................... 5 222.71 $ 
Cogéco câble Québec, Internet, téléphone ............................ L2600050....................... 935.43 $ 
Industrielle Alliance, REER et R.R.S. mars 2026.................. L2600051.................... 5 402.54 $ 
Compensation brigadière adulte............................................ P2600183....................... 640.00 $ 
Déneigement bureau et Centre culturel.................................. P2600184....................... 610.00 $ 
Location de service au Centre culturel................................... P2600185.................... 1 736.45 $ 
Location de service, bar au Centre culturel........................... P2600186......................... 68.00 $ 
DMB Déneigement Mathieu Bouffard, services.................... P2600187.................... 1 976.13 $ 
Alectron analyse d’eau inc., honoraires professionnels......... P2600188.................... 2 696.01 $ 
Location de service yoga loisirs............................................. P2600189....................... 990.00 $ 
Magasin Coop Les Marchés Tradition, fournitures............... P2600190....................... 210.74 $ 
Impression Rive-Sud inc., enveloppes bureau....................... P2600191.................... 1 192.29 $ 
Les Concassés du Cap inc., ouverture chemin, collecte........ P2600192................ 113 063.91 $
Michel Gamache & Frères inc., sablage, cours d’eau............ P2600193.................... 5 717.15 $
Ass. directeurs municipaux du Québec, Munys - licence...... P2600194....................... 373.67 $
Bureau Veritas Canada inc., analyse d’eau mars 2026.......... P2600195....................... 533.48 $
Alphonse Lamonde inc., réparation chauffage presbytère..... P2600196.................... 5 891.69 $ 
FQM Assurances, assurance des bénévoles........................... P2600197....................... 629.50 $ 
MRC de Montmagny, vidange fosse, urbanisme, fossés....... P2600198.................. 10 978.00 $ 
OMH Montmagny-Bellechasse, contribution mars 2026...... P2600199....................... 283.63 $
Réal Huot inc., pièces aqueduc.............................................. P2600200.................... 4 756.48 $ 
BuroPro Citation, crédit fournitures bureau........................... P2600201......................-124.16 $ 
BuroPro Citation, fournitures, photocopieur......................... P2600201.................... 1 249.13 $
Location de service loisirs et gym......................................... P2600202....................... 320.00 $
Journal de l’Oie Blanche, avis public, dérogation mineure... P2600203.................... 1 043.41 $
Centre de débosselage G.L., réparation véhicule voirie........ P2600204....................... 891.06 $ 
René Samson inc., fournitures maison à louer....................... P2600205......................... 33.11 $ 
Canadian National, ent. passage niveau avril à juin.............. P2600206.................... 3 403.50 $ 
Cytech Corbin, réparation fontaine gym................................ P2600207....................... 121.87 $ 
P/A G.G.M., fournitures voirie.............................................. P2600208....................... 306.87 $ 
MS2 Contrôle inc., entretien Centre culturel......................... P2600209......................... 28.74 $ 
Éclairage Raymond / Luminaire Futura, fournitures............. P2600210....................... 177.29 $ 
Réseau biblio de la Capitale-Nationale, frais, fournitures......P2600211.................... 1 476.41 $
Body Gym équipements, équipements gym.......................... P2600212.................... 1 361.90 $ 
Canadian Tire # 180, fournitures........................................... P2600213....................... 359.65 $
Enercycle, enfouissement mars 2026..................................... P2600214.................... 8 656.00 $ 
Produits sanitaires unique inc., crédit produit Centre cult..... P2600215......................-147.17 $ 
Produits sanitaires unique inc., produits Centre culturel....... P2600215....................... 853.25 $
Boulanger Dolan Denault inc., honoraires professionnels..... P2600216.................... 2 370.22 $ 

Mallette, honoraires professionnels....................................... P2600217.................... 2 300.54 $ 
Numérique technologies inc., location de service ................ P2600218....................... 160.96 $ 
Librairie Lives en tête inc., achat livres bibliothèque............ P2600219....................... 340.67 $ 
Raymond Chabot Grant Thornton, honoraires....................... P2600220.................. 15 790.67 $
Frais de déplacement.............................................................. P2600221......................... 39.96 $ 
Frais de déplacement et fournitures aqueduc......................... P2600222....................... 768.50 $ 
Frais de déplacement Centre culturel..................................... P2600223....................... 125.40 $ 
Quincaillerie Jos Proulx inc., fournitures Centre cult............ P2600224......................... 49.03 $ 
Uline Canada Corporation, fourn., Centre cult. et MVV....... P2600225....................... 729.32 $ 
Remboursement taxes municipales........................................ P2600226....................... 223.58 $ 
Régie L’Islet-Montmagny, transport collecte février............. P2600227.................... 4 641.06 $ 
Signoplus, panneaux de signalisation.................................... P2600228.................... 1 100.61 $ 
Le napperon de la recherche, publicité Centre culturel......... P2600229....................... 200.00 $ 
Centrale des syndicats démocratiques, cotisation syndicale.. P2600230....................... 403.66 $ 
EDG Entreprise Daniel Gamache, pièces, nettoyage, etc...... P2600231.................... 5 099.14 $ 
Remboursement transport scolaire 25-26.............................. P2600232....................... 180.00 $ 
Libertevision inc., réparation tableau affichage, contrat........ P2600233....................... 639.72 $ 
Alectron analyse d’eau inc., honoraires professionnels......... P2600234.................... 1 144.82 $ 
Biogénie Canada inc., compostage mars 2026...................... P2600235....................... 892.09 $ 
Cauca, frais annuels logiciel alertes....................................... P2600236....................... 581.20 $
Protection incendie Viking inc., inspection ent. caserne........ P2600237....................... 141.04 $ 
Brandt, pièces pour la pépine................................................. P2600238....................... 909.65 $
Babel Café inc., collation bibliothèque.................................. P2600239......................... 17.52 $ 
Magasin Coop de Montmagy, fourn. activités loisirs............ P2600240......................... 76.35 $ 
Vigil Sécurité Opérations inc., puces gym, réparation porte. P2600241.................... 1 167.30 $
Sous-total à la période 3....................................................................................... 290 441.46 $ 

Avril 2026
Programme d’accès à la propriété, 1er versement..................C2600064.................... 1 100.39 $
MRC de Montmagny, quote-part 1er vers. 2026..................... P2600242................ 164 347.34 $ 
Remboursement dépenses activité brunch............................. P2600243....................... 630.11 $ 
Sous-total à la période 4....................................................................................... 166 077.84 $
Total........................................................................................................................456 519.30 $

         Mars 2026      59 025.35 $ (4 semaines)
Salaires

      Accès D	 Purolator (frais transport)                                 21,16 $                                                                                                                                      Accès D         Spotify (licence musique Centre cul.)    	    14,59 $
              
     Accès D        	Sage (logiciel comptable Tourisme)          	220,71 $ 

     Accès D        	LAPOINTEDEVENTE (Tourisme)              	  120,00 $

     Accès D        	Best Buy (fournitures)                                      	 94,27 $

     Accès D         Permis Festival Rétro              	 79,75 $
  
     Accès D         Tourne-Sol (fourn. activités biblio)              181,16 $

     Accès D         Arts de la Scène (fourn. bar laitier)              	137,97 $
  
     Accès D         Walmart (fournitures Centre cult.)               667,95 $

      Accès D        Johnny Vacin (fournitures)                             	 68,07 $

      Accès D        Bravad Telus Montmagny)(cell aqued)     	633,50 $

      Accès D	 Tenvinilo (fournitures biblio)        	 348,26 $

     Accès D	 Mapaq (permis loisirs)               	 367,00 $

     Visa Desjardins (Mars 2026)

   TOTAL   5  222,71 $
     Accès D	 Correction Visa en février      	 2 268,32 $
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  Informations générales
La saison propice aux plantes et insectes envahissants
Chaque année, nos gouvernements, les municipalités et organismes régionaux mettent l’emphase sur la situation 
préoccupante des plantes et insectes envahissants tels que la Berce du Caucase et l’agrile du frêne. L’arrivée du  
printemps et de l’été intensifie considérablement la dangerosité et l’activité de la berce du Caucase (pour la santé  
humaine) et de l’agrile du frêne (pour les arbres). Le réchauffement des températures stimule la croissance de la plante 
et active le cycle de vie de l’insecte ravageur.

La berce du Caucase (Heracleum mantegazzianum)
Il s’agit d’une plante exotique envahissante qui présente un risque sérieux pour 
la santé humaine. Son danger principal réside dans sa sève, qui contient des  
toxines photosensibilisantes. Le danger principal réside donc dans les brûlures 
phototoxiques. Le contact avec la berce du Caucase est initialement indolore. 
Le danger survient lorsque la sève sur la peau est exposée à la lumière (soleil 
ou rayons UV). Le risque est maximal au printemps et à l’été, lorsque la plan-
te est en pleine croissance et que la population est plus susceptible d’entrer en 
contact avec elle lors de randonnées ou de jardinage.

En présence de Berce du Caucase, évitez tout contact avec la sève, car elle 
cause de graves brûlures. La présence de berce du Caucase doit être signalée 
à la Municipalité et au ministère de l’Environnement via l’outil Sentinelle. 
Il est recommandé de photographier le plant (tige, feuilles, fleurs) et de  
transmettre les coordonnées de localisation. Signalez sa présence via l’outil 
Sentinelle ou le formulaire du Ministère. Si vous intervenez, portez des  
vêtements imperméables, coupez la racine sous terre et placez les résidus 
dans des sacs en plastique fermés au soleil. 

Actions immédiates en cas de contact avec la sève
Nettoyez immédiatement la peau à l’eau froide et au savon. Couvrez la zone touchée et protégez-la du soleil pendant 
au moins 48 heures. S’il y a contact avec les yeux, rincez abondamment à l’eau pendant 10 minutes. En cas de brûlure 
cutanée, appliquez des compresses froides et consultez un médecin si nécessaire. 

L’agrile du frêne (arbres)
L’arrivée de la chaleur marque aussi le début de la phase active de l’agrile, un 
insecte ravageur qui tue les frênes en y creusant des galeries sous l’écorce. Les 
adultes émergent de l’arbre à partir du mois de juin, coïncidant avec le temps 
chaud, pour s’accoupler et pondre des œufs. En ce qui a trait à la propagation, 
les coléoptères adultes volent davantage par temps chaud, pouvant parcourir 
jusqu’à 10 kilomètres pour infester de nouveaux arbres. Survient ensuite la 
mortalité de l’arbre puisque les larves, actives durant l’été, se nourrissent de 

l’aubier, coupant la circulation de la sève et tuant l’arbre en quelques années. Si vous soupçonnez que votre frêne 
est infesté, il est crucial d’agir rapidement pour limiter la propagation et assurer la sécurité de votre propriété. Faites 
évaluer votre arbre par un professionnel, choissisez entre le traitement ou l’abattage. Si l’abattage est la meilleure 
solution, il faut respecter les périodes d’intervention et gérez ensuite les résidus de bois puisque l’agrile se propage 
principalement par le transport humain. Les résidus doivent souvent être envoyés à des endroits spécifiques.
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Propriétaires d’oiseaux ?
Le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ) souhaite sensibiliser les citoyens au sujet 
du Règlement sur les conditions de salubrité des lieux de garde d’oiseaux captifs. Ce règlement est en place depuis 
plusieurs années déjà et a pour objectif de protéger la santé des oiseaux domestiques.

Vous êtes propriétaire d’oiseaux et/ou gardiens d’oiseaux d’élevage ? 

Saviez-vous qu’il est interdit de laisser ses oiseaux se promener dans un espace non 
clôturé ?

Le Règlement sur les conditions de salubrité des lieux de garde d’oiseaux captifs du 
ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation encadre la garde des oiseaux domestiques. Il a pour 
objectif de protéger la santé des oiseaux domestiques tels que les poules contre des maladies pouvant être transmises 
par les oiseaux sauvages ou entre les oiseaux domestiques. Entre autres, ils doivent être gardés dans un bâtiment 
ou dans un enclos afin qu’ils ne puissent pas sortir de votre propriété. Ils ne doivent pas être abreuvés avec de l’eau 
de pluie, de ruisseau ou toute autre eau de surface. Leur eau et leurs aliments doivent être protégés afin que les  
palmipèdes migrateurs ne puissent pas les contaminer. 

Rappelons-nous que depuis avril 2022, la grippe aviaire s’est répandu​e chez les oiseaux sauvages dans l’ensemble des 
régions du Québec (virus H5N1 signalé​).

Pour en apprendre plus sur les mesures exigées, veuillez communiquer avec la Direction de la santé et du bien-être 
des animaux (salubrité alimentaire et à l’inspection et à la santé animale) du MAPAQ au 1 877 346‑6763.

Tables et chaises à vendre
La Municipalité dispose d’ameublement à vendre :

- 17 tables à 10 $ chacune (30 x 30) (laminé, pattes en acier);
- 17 chaises sans bras à 10 $ chacune;
- 27 chaises avec bras à 10 $ chacune (tissu bleu roy).

Vous avez un intérêt ? 

Communiquez avec Mme Ginette Saillant au 418 246-3075.
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  Affaires municipales

Les Prix du patrimoine visent à reconnaître, valoriser et récompenser 
les actions d’individus et d’organismes qui préservent et mettent en 
valeur le patrimoine local, bâti ou immatériel. Ils soutiennent la con-
servation, la transmission des savoirs traditionnels et la sensibilisation 
de la population à la richesse patrimoniale. 

La Municipalité de Cap-Saint-Ignace a remporté un Prix du patrimoine 
dans la catégorie Préservation et mise en valeur du paysage pour son 
projet de revitalisation du site historique du Coteau des Soeurs, ainsi 
que la reconstruction d’un belvédère permettant un accès en hauteur à 
l’immensité du paysage riche et unique de la Côte-du-Sud. 

C’est donc avec plaisir que Mme Chantal Côté, mairesse et Mme Christine 
Talbot, conseillère municipale ont reçu ce prix à la MRC de  Montmagny 
en compagnie de  Mme Catherine Plante, aménagiste et agente culturelle   
et de M. Pierre Lahoud, historien, photographe réputé, et porte-parole 
de cette édition. 

Prix Conservation et préservation

Nous tenons aussi à féliciter M. Jérémy Guimont-Deschênes et sa 
conjointe Mme Rosalie Bhérer-Audet, Capignaciens, qui remportent 
également un Prix du patrimoine dans la catégorie Conservation et 
préservation suite à la restauration de leur maison au 209, chemin 
du Rocher et de style traditionnel québécois. La résidence fait l’objet 
depuis 2022 d’une restauration exemplaire impliquant une recher-
che des techniques et des matériaux d’origine.

Bravo!

Propriétaire : Éric Giasson

Deux Prix du patrimoine remportés à Cap-Saint-Ignace
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Le radon : des outils à votre disposition pour le détecter chez vous!
Pour faire suite à l’article paru dans l’édition d’avril, entourant la situation préoc-
cupante du radon dans nos résidences, la Municipalité de Cap-Saint-Ignace désire 
outiller nos citoyens sur ce sujet important.

Détecteurs portatifs électroniques

Dans cette perspective, la Municipalité met dès maintenant à la disposition des 
citoyens des détecteurs portatifs électroniques de radon, et ce, gratuitement. Ces 
appareils permettront de mesurer le niveau de radon dans les habitations, aidant 
ainsi les utilisateurs à prendre des décisions éclairées pour garantir leur sécurité. 
Les détecteurs seront disponibles à la bibliothèque. Ils seront prêtés pour une durée 
déterminée et devront être retournés une fois leur utilisation terminée.

Testeurs de radon et résultat en laboratoire

Nous avons également procédé à l’achat de testeurs de radon, dosimètres passifs de longue durée recommandés 
par Santé Canada. Nous vendrons aux citoyens le testeur au prix coûtant, soit 55 $ chacun. Ce dosimètre devra être  
installé durant 3 mois au sous-sol ou au niveau le plus bas de l’habitation pour mesurer le taux moyen de radon. Le 
coût comprend l’analyse en laboratoire puisque le petit testeur devra être acheminé par la suite à l’adresse fournie 
dans la trousse de test afin d’obtenir le résultat.

Nous vous encourageons à rester vigilants et à poser vos questions. Votre santé et votre sécurité sont notre priorité.

Rappelons que le radon est un gaz radioactif incolore, inodore et insipide, qui provient de la décomposition de 
l’uranium présent dans le sol et les roches. Il est donc présent dans toute habitation à des concentrations différentes.

Pour toute information supplémentaire, n’hésitez pas à contacter la Municipalité au 418 246-5631 poste 20 et/ou à 
consulter les sites Internet suivants :

Association pulmonaire du Québec: https://poumonquebec.ca/sante-pulmonaire/environnement/radon/
Gouvernement provincial: https://www.quebec.ca/habitation-territoire/milieu-de-vie-sain/radon-domiciliaire
Gouvernement fédéral: https://www.canada.ca/fr/sante-canada/services/securite-et-risque-pour-sante/radiation/radon.html



Mai 2026  |  Page  15

Participation enthousiaste au brunch du temps des sucres
Le 12 avril dernier, la 5e édition du brunch du temps 
des sucres fut une fois de plus très populaire. L’accueil  
chaleureux, l’ambiance de la cabane à sucre et les saveurs 
locales font de cet évènement un rendez-vous annuel pour 
notre population. Les nouveaux arrivants ont été invités 
à se joindre à nous pour y partager un bon repas et ainsi  
fraterniser avec nos citoyens.

Cette année, les saveurs locales furent de nouveau à 
l’honneur. De beaux produits locaux de la Boucherie de la 
Ferme de Ladurantaye et du Babel Café y ont été servis. Ce 
sont plus de 200 repas composés de pâtés à la viande, sau-
cisses, fèves au lard et gaufres qui ont été préparés par notre 

équipe de bénévoles et membres du Conseil municipal. Pendant le déjeuner, l’atmosphère chaleureuse de la cabane 
à sucre était magnifiquement accompagnée de musique d’ambiance. Nous remercions M. Michel Fortin qui jouait de 
l’accordéon et qui a ajouté une touche authentique et festive à notre repas. Enfin, une bonne tire d’érable terminait 
bien le déjeuner, coulée de l’érablière de la Ferme Ancestrale Landry.

La Municipalité de Cap-Saint-Ignace a profité de l’occasion pour inviter les nouveaux arrivants au brunch du temps 
des sucres. C’était une occasion rêvée de leur souhaiter la bienvenue et de faciliter leur intégration en partageant un 
bon repas. Plus de 45 nouveaux résidents ont positivement répondu à l’invitation. 

En début de matinée, les nouveaux résidents ont eu l’opportunité de visiter notre bibliothèque Léo-Pol-Morin et les 
intéressés ont pu s’y abonner sur place. Il y a eu ensuite une présentation des différents comités et organismes de  
Cap-Saint-Ignace, de même que les services municipaux disponibles et un aperçu de l’éventail des activités et  
évènements offerts dans notre municipalité. 

Le succès de l’évènement confirme bien que le brunch du temps des sucres de Cap-Saint-Ignace sera de retour le  
4 avril 2027 pour une sixième édition. Ce rendez-vous printanier est agréable et nos citoyens sont heureux de s’y 
retrouver.
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  Loisirs et culture

VENEZ AUX JEUXDI 500 

C’est quoi les jeuxdi 500 ? 

Ce sont des parties de cartes amicales tous les 
jeudis après-midis à l’ancien presbytère. L’accueil est dès  
12 h 30 et le coût d’entrée est de 2 $ par personne. Pour de
l’information : M. Benoît Morin au 418 246-3731.

Inscrivez-vous auprès du Service 
des loisirs au 418 246-5526.
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BAR LAITIER
Parc municipal Optimiste

OUVERTURE
Le vendredi 22 mai 2026

Heures d’ouverture
	 Vendredi :	 17 h à 22 h
	 Samedi :	 13 h à 20 h 30
	 Dimanche : 	13 h à 20 h 30 

Atelier offert à La Résidence Marcelle-Mallet

De belles activités sont organisées pour les résidants de La  
Résidence Marcelle-Mallet ainsi que pour les personnes de 50 ans 
et plus, en collaboration avec le Service des loisirs.

Prochain atelier
Le 13 mai 2026, de 13 h à 15 h 30
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ENVIE DE PARTICIPER AU GRAVEL DES APPALACHES ?
NOUVEL ÉVÈNEMENT À CAP-SAINT-IGNACE DE PARCOURS EN VÉLO!

       LE GRAVEL DES APPALACHES
                         T’ATTEND!

Les amateurs de vélo de gravelle et de paysages 
grandioses ont rendez-vous le 30 mai prochain 
pour la toute première édition du Gravel des  
Appalaches (parcours des Vaillants), un défi  
participatif de 43 kilomètres au cœurdes routes 
et reliefs de Cap-Saint-Ignace et de Sainte-
Apolline-de-Patton. Le départ se fera à 9 h 30 au  
stationnement du Domaine Ritt (503, chemin 
Bellevue Ouest). 

Pensé dans un esprit convivial, l’événement  
propose une formule participative au coût de  
35 $, incluant un dîner sur place. L’initiative 
est rendue possible grâce à la collaboration de 
précieux partenaires, soit la Municipalité de Cap-
Saint-Ignace, Riken et la MRC de Montmagny.

Informations et inscriptions
loisirs@capsaintignace.ca / 418 246-5526
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Bibliothèque Léo-Pol-Morin
Déjouer les blocages généalogiques

Atelier d’accompagnement pour chercheurs
d’ancêtres avec Hélène Lord et Roger Thibault

Vous avez commencé votre arbre généalogique, mais  
certaines pistes s’arrêtent brusquement ? Cet atelier 
est conçu spécialement pour les personnes qui ont déjà 
amorcé leurs recherches, mais qui se heurtent à un  
« mur » : ancêtre introuvable, dates contradictoires,  
registres incomplets, homonymes ou branches qui ne  
mènent nulle part.

Objectif de l’atelier
Aider les participants à comprendre pourquoi leurs  
recherches bloquent et leur offrir des méthodes concrètes 
pour avancer à nouveau.

Pour qui ?
Pour toute personne ayant déjà amorcé un arbre  
généalogique et souhaitant aller plus loin, avec un peu 
d’aide, de méthode et d’inspiration.

Résultat
Vous repartirez avec de nouvelles pistes, des techniques 
de recherche éprouvées et la motivation nécessaire pour 
poursuivre l’exploration de votre histoire familiale.

Matériel à apporter pour profiter de l’atelier :
• 	votre portable ou votre tablette;
•	 votre carte de bibliothèque, si vous en possédez  
 	 une, afin de pouvoir vous connecter directement aux  
  	ressources numériques.

Atelier gratuit le mardi 12 mai à 19 h
Une collaboration avec Culture et Patrimoine

Échange de vivaces et création de perles de 
jardin pour les enfants
Dans le cadre de l’activité de distribution d’arbres, nous 
vous invitons pour une 2e année à participer à un échange 
de plantes vivaces, une belle occasion de renouveler 
ses plates-bandes tout en partageant conseils et astuces  
horticoles entre passionnés. Les participants sont invi-
tés à apporter les vivaces qu’ils souhaitent échanger et 
à découvrir de nouvelles variétés offertes par d’autres  
citoyens.

Une activité attend également les enfants, qui pourront 
fabriquer leurs propres « perles de jardin », une activité 
amusante qui leur permettra de repartir avec une petite 
touche décorative pour votre terrain.

La distribution de plants d’arbres, les conseils de  
plantation et la distribution de compost sont menés en 
partenariat avec le Service des loisirs et la Municipalité 
de Cap-Saint-Ignace, permettant d’offrir une matinée 
complète d’activités gratuites pour tous.

Le dimanche 17 mai 2026, de 9 h à 12 h
À la Place des générations 

Thé en musique

Le dimanche 31 mai à 13 h 30, nous vous invitons 
à un après-midi tout en douceur et en mélodie avec le 
spectacle Mille après mille présenté par Paul Marchand,  
musicien professionnel reconnu dans le milieu de la  
musique traditionnelle depuis plus de quarante ans.  
Guitariste,  accordéoniste et chanteur d’une grande  
sensibilité, il partagera des chansons issues du répertoire 
traditionnel, des airs instrumentaux à la guitare, ainsi que 
des anecdotes savoureuses de ses tournées au Québec et 
à l’étranger. Le public pourra rire, s’émouvoir, chanter 
et échanger lors d’une discussion interactive à la fin 
du spectacle. Le thé et la collation seront servis par les  
bénévoles, dans une ambiance conviviale et chaleureuse.
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  Actualités
Échecs et danse : des jeunes talents de Cap-Saint-Ignace se distinguent

Félicitations à Xavier Vézina!

À seulement 10 ans, ce jeune joueur d’échecs de  
Cap-Saint-Ignace s’est brillamment distingué lors de 
récents tournois scolaires. Il a notamment remporté la 
médaille d’or avec une performance parfaite, affichant 
cinq victoires sur cinq parties jouées. Lors de sa  

seconde participation en mars dernier, il a également obtenu un score de trois sur cinq, 
ce qui lui a permis de se qualifier pour le championnat provincial, le Défi échiquéen du 
Québec, qui s’est tenu le 26 avril dernier à Laval. 

Ce tournoi, reconnu comme la plus grande compétition d’envergure jeunesse au Québec, 
était sur invitation et a rassemblé les meilleurs jeunes joueurs de la province. Grâce à 
cette expérience, il a terminé avec une cote de 666 dans son niveau de cinquième année.  

Bravo!

Crédit photo : 
Journal L’Oie Blanche

Xavier Vézina

Félicitations à Anaïs Turcotte !

La compétition haute en couleurs 5-6-7-8 Show Time, qui s’est déroulée 
au Manoir Richelieu dans Charlevoix à la mi-avril et où ont pris part les 
54 élèves de l’école de danse Chantal Caron de Saint-Jean-Port-Joli, 
a permis de décerner à plusieurs élèves des mentions spéciales et des  
invitations à la Coupe du Monde en style contemporain, notamment le 
duo « Imagine », composé de la jeune Anaïs Turcotte de Cap-Saint-
Ignace et de sa compagne de danse Cléophée Gallant, qui ont remporté 
la première place et une invitation à la Coupe du Monde de danse (con-
temporain) qui aura lieu du 1er au 5 juillet 2026, une fois de plus au 
prestigieux Manoir Richelieu.

Entretemps, les chorégraphies issues de cette compétition pourront être 
vues à Saint-Jean-Port-Joli le dimanche 31 mai prochain puisque les 
numéros seront présentés lors du spectacle annuel de l’école de danse.

Anaïs Turcotte, de Cap-Saint-Ignace, apparaît à gauche sur la photographie et sa partenaire de danse à droite. 

Au Centre se trouve la chorégraphe de leur numéro gagnant. 

Crédit photo : École de danse Chantal Caron
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  Associations

En 2026, les popotes roulantes au Québec célèbrent 60 ans de solidarité. Depuis toutes ces années, ce service essentiel 
fait une réelle différence dans la vie de nombreuses personnes aînées et vulnérables. Bien plus que des repas, ce sont 
des gestes de bienveillance, des sourires et une présence rassurante qui sont livrés chaque semaine.

Grâce à une précieuse collaboration avec le magasin COOP-IGA de 
Montmagny, de bons petits plats sont préparés avec soin et offerts 
au coût de 8 $. Aujourd’hui, ce sont 29 personnes en moyenne qui  
bénéficient de ce service, appréciant autant la qualité des repas que le 
contact humain qui les accompagne.

Chaque mardi, depuis des années, des bénévoles dévoués sillonnent 
nos routes pour effectuer les livraisons. En 2025, ce sont 1 811 repas 
qui ont été distribués à Cap-Saint-Ignace, ce sont six bénévoles au 
grand cœur qui ont parcouru ensemble plus de 2 300 kilomètres et 
qui ont donné près de 385 heures de leur temps. Deux membres du  
conseil d’administration veillent aussi, semaine après semaine, au 
bon fonctionnement du service : appels aux usagers, organisation des 
routes, coordination avec les partenaires… un travail discret, mais  
essentiel.

Les popotes de la région se rassemblent pour le 60e anniversaire!

Dans notre région, les popotes roulantes de Montmagny, Cap-Saint-Ignace, L’Islet (Nord et Sud), 
Saint-Jean-Port-Joli et Saint-Roch-des-Aulnaies s’unissent pour souligner cet anniversaire important. 
Les membres se réuniront le 14 mai prochain au Centre culturel de Cap-Saint-Ignace afin de sou-
ligner cet important anniversaire en compagnie des honorables députés Bernard Généreux et Mathieu 
Rivest. Les popotes roulantes, ce n’est pas seulement un service : c’est un lien humain précieux qui 
brise l’isolement, apporte du réconfort et renforce notre belle communauté. Un immense merci à nos 
bénévoles actuels et passés

Enfin, mentionnons qu’ici, à Cap-Saint-Ignace, le Cercle de l’amitié soulignera l’an prochain ses
40 ans d’existence sous le thème 40 ans de coeur et d’engagement à prendre soin des gens d’ici!

60e anniversaire des popotes roulantes au Québec

De gauche à droite : Mme Hélène Pelletier, bénévole, 
Mme Marguerite Lauzon, responsable de la popote 
roulante et M. Donald Massé, bénévole.

CAP-SAINT-IGNACE
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Conseil municipal Employés municipaux

Mme Chantal Côté
Mairesse

Membre ex-officio de tous les comités

M. Pierre Martineau (# 1)
Travaux publics, sécurité civile,

service incendie, substitut à la Régie
intermunicipale de l’Anse-à-Gilles

L’Islet-Montmagny

M. Jonathan Daigle (#2)
Ressources humaines,

comité consultatif d’urbanisme

Mme Pauline Joncas (#3)
Politique familiale et MADA

Culture et Patrimoine

Mme Sonia Isabelle (#4)
Mon village en vari’été et tourisme

Mme Christine Talbot (#5)
Service des loisirs, bibliothèque et 

substitut au conseil des maires

Richard Lord (#6)
Centre culturel et
environnement

Municipalité de Cap-Saint-Ignace
180, place de l’Église, Cap-Saint-Ignace (Québec) G0R 1H0

Téléphone : 418 246-5631
Télécopieur : 418 246-5663

Site Internet : www.capsaintignace.ca

HORAIRE D’OUVERTURE
Du lundi au jeudi de 8 h à 16 h 45

Vendredi de 8 h à 12 h

Bris d’aqueduc ou autre situation d’urgence
418 241-3457

SALLE LÉANDRE-BOUTIN : 418 246-4260
CENTRE CULTUREL : 418 246-3075 
PARC MUNICIPAL OPTIMISTE : 418 246-5526 
SERVICE DES LOISIRS : 418 246-5526
VOIRIE MUNICIPALE : 418 241-3457 
BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE : 418 246-3037
POUR INFORMATION : 418 246-5631 poste 10

FABRIQUE CAP-SAINT-IGNACE : 418 246-5328           ALCOOLIQUES ANONYMES : 418 354-2178 
BUREAU DE POSTE : 418 246-5520	             TRANSPORT ADAPTÉ : 418 248-7444 
INFO SANTÉ : 418 248-5080	           AMBULANCE ST-JEAN : 418 246-3748
C.L.S.C. : 418 248-2572                                                                 TRANSPORT COLLECTIF : 418 248-0445911 en tout temps!

AUDREY NORMAND (POSTE 20)
Adjointe
Éditrice du journal Le Vaillant
adjointe@capsaintignace.ca                 

MÉLANIE GAMACHE (POSTE 13)
Secrétaire administrative
administration@capsaintignace.ca

KIM KOHNEN (POSTE 10)
Agente de bureau

STÉPHANIE BUSH (POSTE 17)
Agente de bureau (Culture et Patrimoine)
culturepatrimoine@capsaintignace.ca

AUDREY BOUCHER
Responsable de l’hygiène du milieu
hygienedumilieu@capsaintignace.ca

FRÉDÉRIC BLAIS (418 241-3457)
Responsable des travaux publics (par intérim)
travauxpublics@capsaintignace.ca

 
SOPHIE BOUCHER (POSTE 12), directrice générale et greffière-trésorière

dg@capsaintignace.ca

FRANÇOIS PARADIS
RÉJEAN CLOUTIER

Préposés aux travaux publics

MARIE-CLAUDE LABERGE (418 246-5526)
Responsable du Service des loisirs

loisirs@capsaintignace.ca

CHANTAL LÉVESQUE (418 246-5526)
Animatrice communautaire

animatrice@capsaintignace.ca

GILLES THIVIERGE
Préposé aux parcs

GINETTE SAILLANT (418 246-3075)
Responsable du Centre culturel

Responsable de la bibliothèque Léo-Pol-Morin
centreculturel@capsaintignace.ca

DAVID JONCAS
Préposé à l’entretien

                 A. GIROUX & P. DROUIN, B. Pharm.
               Pharmacien-propriétaire
                             Pharmacie A. Giroux & P. Drouin
     310, boul. Nilus-Leclerc             42, ch. des Pionniers Est
     L’Islet (QC)  G0R 2C0               Cap-Saint-Ignace (QC) G0R 1H0
     Tél. : 418 247-3978	          Tél. : 418 246-5613
     Fax : 418 247-3078	          Fax : 418 246-5699
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